
 

Beauchamp, le 5 janvier 2026 
 

 
 

 Décision n° DEC-2026-001 
 
 

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LE CABINET FORVIS 
MAZARS DANS LE CADRE DE L’ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX 

 

La Présidente du CCAS, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l’action sociale et des familles ; 

VU la délibération DEL/16/2020 en date du 25 juin 2020 portant délégation de pouvoirs à la 
Présidente du CCAS ; 

CONSIDERANT que le CCAS doit procéder à une analyse des besoins sociaux dans l’année de 
renouvellement du Conseil municipal ; 

CONSIDERANT que le Cabinet FORVIS MAZARS accompagne la Ville dans la réalisation d’une 
analyse des besoins sociaux dans le cadre du renouvellement de la Convention Territoriale 
Globale (CTG) ; 

CONSIDERANT que le Cabinet FORVIS MAZARS propose un accompagnement conjoint au 
CCAS aux fins de réaliser l’analyse des besoins sociaux ; 

 
 

DECIDE 
 

Article 1er : De se faire accompagner par le Cabinet FORVIS MAZARS SAS – 45 rue Kléber – 
92300 LEVALLOIS-PERRET, pour la réalisation de l’analyse des besoins sociaux. 

Article 2 : Le contrat de prestation de service est établi le 8 décembre 2025 pour une mission 
d’accompagnement conjointe avec la Ville, d’une durée de 6 mois, pour un montant de 5000 € TTC 
à la charge du CCAS. La prestation comporte 2 phases :  une phase de collecte d’informations et 
de réalisation du diagnostic social du territoire et une phase d’analyse de l’adéquation entre l’offre 
et la demande. 

Article 3 : La prestation d’un montant de 5000 € TTC fera l’objet de 2 paiements : 50% à la 
signature du contrat (démarrage de la prestation) et 50% à la fin de la prestation. 

Article 4 : La présente décision sera transmise à Monsieur le Préfet du Val d’Oise au titre du 
contrôle de légalité. 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 
Cergy-pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication et de sa 
transmission au contrôle de légalité. 

 
 

Le Maire, Présidente du CCAS,    
certifie que cette décision a été mise  
en ligne sur le site de la Ville  
le 
 
 
 
 

22/01/2026
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